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temps, le dimanche d'É dttièÈit-ii jôunr'de débauches. A Go-
tembourg, lçs établissements. de boissons- sont affermés u ~ne
société unique, qui ne peut-donner à ses actionnaires «ùun divi-
dende déterminé, le surplus étant distribuéê à des établissements
cl)aritables ; -les. gérants des débits sont pa~yés suivantý un traite-
ment fixfà. Ils n'ont donç auc.un. intérêt à poussgr à la coUsoni-
niation. Enfin, point'important, les établissements sont fermés
du dimanche au lundi. Les résultats obtenus par ce système sont,
parait-t-il, remarquables. ..

N~ous pouvons ajouter aujourd'hui que ce système, depuis;
une couple d'années, fonctionne admirablement à la Baie St-Paul,
comté de Charlevoix.

Nous croyons que le Premier ministre de la Provi4We de
Québec ferait acte de sagesse et de patriotisme en nous dotant
du système suédois. Loin de. diminuer le revenu que procure
au gouvernement la vente des boissons alcooliques, il l'augmen-
terait certainement, et changerait en peu temps la face de notre
pays que le fléau dle l'iý'rognerie ruine à tous les -points de vue.

Pensée

L'école n'est pas -bonne. si elle ne demeure à l'ombre- de.' la
sacristie ... Aujourd'hui. que toutes les idées social'es sont -perver-
ties. ... Je regarde le curé comme un indispensable rectificateur
des idées du peuple. THiERs.

L'usure

L'usuÈe est l'intértît ou le profit tiré d'un argený.ou d'une mar-
chandise prêtée, et.exigé au-dessus du taux fixé par la loi out
établi par.lusage en matière de commerce..

Les titres qui légitiment l'intérêt et disculpent d'usure sont:
101le dommaàe qui résulte pour le possesseur de se dessaisir
pour un temps de son argent;ý 20 le lucre ou bénéfice qu'il pour-
rait retirer de son argent et'dont.iý se prive en le prétanL; 30 le
danger auquèlil s'pexpose de perdre. ce qu'il prête, soit par l'in-
cuqrie, soit par la màau'vaise foi dQ l'éwpÈý iintei o aru ine

aiety4".16lo M dvile q44iauîoiÈê 4 týtirér de- l'àrgent, prêté
le cin4 ouýle àdi br cent dânù lé
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